
La qualité de service proposée dans les établissements d’accueil de la petite enfance 

de la Ville de Paris repose sur le professionnalisme des agents que vous croisez chaque 

jour lorsqu’ils accueillent votre enfant. 

Ces professionnel-le-s de terrain, qualifié-e-s, compé  tent-e-s et disponibles, exercent un 

métier exigeant. Leur mission : veiller et accompagner un collectif de très jeunes enfants 

dans leur évolution et assurer à chacun un accompagnement individualisé et sécurisé.

Avec vous 
pour un Accueil de quAlité

  respect mutuel           ponctuAlité         communicAtion

ensemble ,  e t  pour les  enfAnts ,  soyons exemplA ires  dAns nos relAt ions

informer lA/le responsAble 
lorsque mon enfAnt ne fréquente pAs 
l’étAblissement ou d’un chAngement 

imprévu en cours de journée ,  y compris 
pendAnt le regroupement

Éviter ainsi la préparation 
inutile du déjeuner et du goûter 

et mobiliser les personnels 
strictement nécessaires à la prise 

en charge des enfants.

respecter chAque jour 
les horAires de l’étAblissement, 

notAmment en fin de journée

Permettre ainsi  
le bon fonctionnement  

de la structure et  
préserver la vie privée des  

professionnel-le-s.

prendre le temps d’échAnger chAque 
jour lors des trAnsmissions 

sur les fAits mArquAnts 
de lA journée de mon enfAnt

Créer ainsi un lien avec  
les professionnel-le-s  

autour des besoins spécifiques  
de mon enfant et nourrir  
une relation de confiance  

avec l’équipe.

communiquer rApidement 
Avec lA/le responsAble 
ou son Adjoint-e en cAs 

de questionnement 
sur les modAlités d’Accueil 

de mon enfAnt

Désamorcer ainsi  
rapidement le malentendu  

ou l’incompréhension.

respecter les conditions 
d’Accès et les consignes 

de sécurité 
de l’étAblissement

Veiller sur les personnes qui  
m’accompagnent dans 

l’établissement, notamment les plus 
jeunes. Assurer ainsi la sécurité  

de tous : enfants, parents  
et professionnel-le-s.

rester courtois(e ) 
en toutes circonstAnces

Préserver ainsi  
une bonne relation avec  
les professionnel-le-s. 
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